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SéanceS de réhabilitation
chez leS patientS Souffrant de maladie d’alzheimer
ou de maladie apparentée*    

intitulé de la prescription du médecin :
Faire pratiquer 12 à 15 séances de réhabilitation pour troubles cognitifs ou troubles de mé-
moire ou maladie d’Alzheimer ou maladie apparentée* par une équipe spécialisée Alzheimer 
de SSIAD.

présentation :
La mesure 6 du plan Alzheimer 2008-2012 renforce l’offre de services de soins de réha-
bilitation et d’accompagnement à domicile pour les personnes présentant une maladie 
d’Alzheimer ou une maladie apparentée* au stade léger ou modéré. Ces interventions à 
domicile sont rendues possibles par la création d’équipes spécialisées composées de 
professionnels formés à la réadaptation, à la stimulation et à l’accompagnement des 
malades et de leur entourage dès le début de la maladie. Il s’agit d’un psychomotricien 
et/ou d’un ergothérapeute et d’assistants de soins en gérontologie (aides-soignants et/ou 
aides médico-psychologiques ayant suivi une formation complémentaire spécifique de 140 heures) 
constituant une équipe spécialisée au sein d’un service de soins infirmiers à domicile 
(SSIAD).  Ces interventions sont réalisées en complément des autres interventions néces-
saires. 

* Haute Autorité de Santé - Recommandations professionnelles 
«Diagnostic et prise en charge de la maladie d’Alzheimer et des maladies apparentées» - mars 2008. 

indications :
• Patient ayant une maladie d’Alzheimer ou apparentée,
• Ayant un début de répercussion sur sa vie quotidienne : par exemple, troubles de la mémoire 
que le patient n’arrive plus à gérer, appauvrissement de la vie sociale, environnement à 
adapter, modification du comportement, 
• Acceptant le principe de séances de réhabilitation à son domicile.

absence d’indication :
• Patient sans répercussion de la maladie sur sa vie quotidienne,
• Stade évolué de la maladie, absence de communication possible,
entrainement des capacités restantes impossible,
• Patient dont l’entourage compense les difficultés du patient dans les activités de la vie 
quotidienne et n’exprime pas de demande,
• Patient qui refuse toute intervention à domicile.

déroulement de l’intervention :
Dans la maladie d’Alzheimer, la réhabilitation n’a pas pour but la restauration des capacités 
perdues, mais l’utilisation des capacités restantes ou ignorées pour améliorer l’autonomie 



dans les activités de la vie courante. Elle vise, dans le respect de la volonté du malade, à mobiliser 
ces capacités, à adapter l’environnement, à préserver une vie sociale et relationnelle et à trans-
férer à l’aidant des compétences adaptées à la situation. 
Prescription du médecin généraliste, spécialiste ou de la consultation mémoire dans le respect 
du secret médical.
• Intervention de l’équipe :
  • Evaluation des demandes du patient et de ses capacités restantes (2 séances),
  • Prise en compte des désirs du patient et de son aidant,
  • Définition d’au moins un objectif d’amélioration de la vie quotidienne,
  • Activités de réhabilitation pour le malade et formation de l’aidant,
  • Evaluation de l’atteinte de/des objectif(s) et envoi du bilan au médecin prescripteur
     et/ou au médecin traitant.

nombre de séances, renouvellement :
• Sans efficacité après quelques séances se pose la question de la pertinence de l’objectif 
retenu, ou des activités proposées. Au-delà de 12 séances, l’intérêt n’a pas été démontré pour 
atteindre l’objectif.
• Les séances peuvent être renouvelées une fois par an si le malade continue de présenter les 
critères d’indications ci-dessus.

modalités de prise en charge :
• Les 12 à 15 séances de réhabilitation sont financées intégralement par l’Assurance maladie 
dans le cadre d’un forfait annuel attribué au SSIAD,
• Le patient peut être en ALD 15 ou hors ALD.

modele de preScription pour le medecin   
a :        date : 

Je soussigné, docteur                                                           , déclare par la présente
que monsieur, madame                                                          , 
atteint(e) de la maladie d’alzheimer, ou maladie apparentée,
doit bénéficier de 12 à 15 séances de réhabilitation
par une équipe spécialisée alzheimer. 

docteur :  

identification du prescripteur : 



ESA GAMMES

Adresse : 1021 avenue de Toulouse - Espace Arc-en-Ciel
34070 MontPellier - Tél : 04 67 70 99 60 - Fax : 04 67 70 92 37
 Mail : esa.spasad@gammes.org - m.biget@gammes.org

MONTPELLIER

ESA LE LIEN

Adresse : Miniparc 2 - Bât 7 - 912 rue de la Croix Verte - Miniparc 2 - Bât 5
BP 4478 - 34198 MontPellier cedex 5  - Tél : 04 67 52 18 18 - Fax : 04 67 04 10 89
Mail : esa@associationlelien.fr

MONTPELLIER

ESA du Territoire MAIA Est-Héraultaise

ESA PRESENCE VERTE SERVICES     

Adresse : 44 Avenue Saint Lazare
34000 MontPellier - Tél : 04 99 74 37 21
 Mail : esa@presenceverteservices.fr 

GANGES

ESA PRESENCE VERTE SERVICES

Adresse : 44 Avenue Saint Lazare
34000 MontPellier - Tél : 04 99 74 37 21
 Mail : esa@presenceverteservices.fr 

MAUGUIO





eSa admr de bézierS (oueSt – eSt – nord)

Adresse : 4 Place Ferrer - 34310 CAPestAng 
Tél : 04 67 93 14 80
Mail : esa1@fede34 admr.org

CAPESTANG

eSa du SSiad mutualité françaiSe Grand Sud   

Adresse : ZAE Les Rodettes - Espace Athéna - 1 Rue des Frères Bouillon
local D Bât g - 34120 PézénAs 
Tél : 04 67 22 85 98 - Fax : 04 67 98 33 73
Mail : ssiad.esa.pezenas@mfgs.fr

PEZENAS

eSa - centre hoSpitalier du ViGan (Gard)  

Adresse : Avenue Emmanuel d’Alzon - 30120 le VigAn  
Tél : 04 67 81 61 74 - Fax : 04 67 81 61 88
Mail : esa.levigan@hlv.fr 

LE VIGAN

Autres ESA intervenant dans l’HérAult

ESA PRESENCE VERTE SERVICES  

Adresse : 8 rue de la promenade - 34560 SAINT-CHINIAN 
Tél : 04 99 74 37 21
Mail : esa@presenceverteservices.fr

SAINT-CHINIAN

Voir carte page suivante
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MAIA Est-Héraultaise
• Marie-Christine etienne

• Téléphone : 04 67 33 24 21
Ce service est gratuit pour les bénéficiaires

• Courriel : maia-est-heraultaise@chu-montpellier.fr

Tout acteur du guichet intégré est garant 
de l’exactitude des données.


